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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5387

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement du
territoire, charge du tourisme, s'il a l'intention de reprendre les propositions formulees par M Gilbert Trigano dans
le rapport qu'il vient de presenter au Comite economique et social sur l'industrie touristique.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre charge du tourisme est tout a fait convaincu de l'interet des propositions formulees par le
Conseil economique et social sur la base du rapport que lui a presente M Gilbert Trigano. Ses services avaient
d'ailleurs apporte largement leurs concours a cette reflexion. Parmi les recommandations formulees dans cet
important document, un certain nombre ont deja donne lieu a des decisions ou a des prolongements en terme
d'actions. Il en est ainsi en particulier pour l'ensemble des dispositions susceptibles de favoriser le
developpement du tourisme rural, qui est l'une des preoccupations du ministere, et l'un des axes des nouveaux
contrats de plan Etat-regions. De meme, en liaison etroite avec les ministeres de l'education nationale et du
travail et de l'emploi, un programme d'ensemble serait prochainement presente en matiere d'education et de
formation dans les metiers du tourisme. Des a present, les concours du fonds de la formation professionnelle et
ceux du budget du tourisme aux actions de formation professionnelle continue ont ete profondement renforcees
en 1989. Le ministere du tourisme s'est egalement engage dans la mise en oeuvre d'une des propositions les
plus importantes formulees dans ce rapport : la revision de la loi 1975 sur ls agents de voyages. Un projet de loi
serait prochainement depose a ce sujet. Par ailleurs, en liaison avec le ministere de l'education nationale est
engagee une revision du calendrier des vacances scolaires dans un sens qui devrait etre favorable aux besoins
de l'industire touristique. De meme, ici encore dans la ligne des propositions formulees par M Gilbert Trigano,
les moyens mis a la disposition de la Maison de la France ont ete sensiblement majores en 1989. En particulier,
ont ete doubles les credits publics de promotion mis par l'Etat a la disposition des services officiels du tourisme
francais a l'etranger. Enfin une serie de mesures sont actuellement etudiees en faveur de la Corse, d'une part,
des territoires et departements d'outre-mer, d'autre part, qui representent comme le souligne a juste titre le
rapport, des chances exceptionnelles pour le tourisme francais.
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